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Une nouvelle rentrée scolaire at-
tend nos enfants. Ils seront encore 
nombreux cette année et leur ef-
fectif satisfaisant devrait permettre 
de maintenir nos 10 classes. 

Pourtant, la Vallée du Cher accueille 
moins de jeunes ménages, et les 
effectifs scolaires se réduisent iné-
vitablement. Les explications sont 
multiples : le niveau de l’emploi est 
tendu, les services de proximité ne 
sont pas toujours suffisants, les équi-

pements structurants manquent, la question du transport pèse et 
pèsera de plus en plus... Bref, un phénomène d’exode rural semble 
s’amorcer, et les plus jeunes sont nombreux à privilégier leur ins-
tallation dans des territoires plus urbains.

Notre cadre de vie, notre patrimoine naturel et historique, pourtant 
remarquables, ne semblent plus suffire pour cristalliser la présence 
des actifs sur nos communes rurales. 

A Saint-Georges, ce constat est moins visible. Nous profitons 
d’un panel de services de proximité nettement au-dessus de la 
moyenne : offre extraordinaire en soins de proximité, commerces 
variés de qualité, groupe scolaire envié, équipements structurants 
présents…

S’agissant des équipements structurants, certains, pourtant indis-
pensables et utilisés à l’excès, se dégradent. C’est le cas de notre 
hall sportif. Ainsi, nous avons décidé de le rénover, parce que nous 
sommes conscients que cet équipement participe au dynamisme 
de notre commune. 

En parallèle, nous savons qu’il est nécessaire d’améliorer nos 
services d’assainissement et d’alimentation en eau potable. Les 
travaux de raccordement de notre réseau d’assainissement à la 
station d’épuration à Chissay-en-Touraine vont être lancés avant 
la fin de l’année. L’étude patrimoniale du réseau d’eau potable est 
terminée et a permis de mettre en évidence les travaux urgents 
à réaliser pour améliorer le service de distribution, et réduire les 
fuites. 

De lourds investissements, certes, mais nécessaires pour maintenir 
l’attractivité de Saint-Georges et répondre à vos besoins. De lourds 
investissements que nous pourrons financer correctement grâce 
aux efforts que nous avons collectivement portés et qui ont permis 
de dégager des marges de manœuvre adaptées.  

Je vous souhaite une bonne rentrée !

 Le Maire
Jacques PAOLETTI

Le Maire : tous les lundis et mercredis après-midi 
(à partir de 14 heures) ainsi que les samedis matin 
(de 9 h à 11 h), sur rendez-vous en contactant au 
préalable le secrétariat de la mairie.
Les adjoints tiennent une permanence le samedi 
matin.
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> Atelier de fabrication des blasons pour le Centenaire de la Grande Guerre avec Françoise bénévole.
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Commémoration du centenaire de l’Armistice du 11 novembre 1918
La Première Guerre mondiale, par sa violence et son bilan 
humain, a laissé des traces indélébiles dans la mémoire col-
lective. La France, suivie par de nombreuses nations, a sou-
haité faire du centenaire de ce conflit une grande échéance 
mémorielle.

Cette année 2018 est pour nous tous, l’occasion de témoigner 
notre respect, notre gratitude à ces hommes et ces femmes 
qui sont morts pour la France. Notre paix de ce jour ne doit 
jamais oublier les désastres d’antan. C’est pourquoi, ces com-
mémorations 2018 se veulent les plus interactives possible 
avec la population, pour que petits et grands puissent s’appro-
prier ce temps d’histoire. La guerre a marqué considérable-
ment et durablement notre territoire et notre patrimoine.

Le temps voudrait que la mémoire de 14-18 s’efface peu à 
peu. Mais on ne peut oublier que plus de 1,4 million de mili-
taires français sont morts au cours de la grande guerre, dans 
l’horreur des tranchées et des champs de bataille. On ne 
peut oublier qu’à l’arrière du front, les femmes, les enfants 
et les personnes âgées ont également été soumis à l’effort 
de guerre. Une vie difficile pour les civils qui ont dû organiser 
une société bouleversée. C’est à jamais que le visage de nos 
campagnes, même à des centaines de kilomètres du front, 
sera changé. Il nous incombe d’être des passeurs de mémoire.

Cent ans après, les derniers témoins de l’époque ont disparu. 
Seuls demeurent les cimetières et leurs imperturbables ali-
gnements de croix, les monuments aux morts et leurs longues 
listes de disparus. Cet événement historique doit cependant 
demeurer un symbole fort pour notre présent. Pour se rappeler 
que sous chaque croix, sous chaque nom gravé, se trouvait 
autrefois une vie. On ne construit pas la paix en entretenant 
la rancœur, mais en se rappelant et en apprenant des erreurs 
du passé, afin de ne plus les recommencer. Cette commémo-
ration du centenaire a un principal objectif : celui de ne pas 
oublier.

Pour célébrer ce centenaire, notre commune a souhaité pro-
poser une programmation autour de la mémoire de la Grande 
Guerre, avec l’ambition d’y associer un maximum d’acteurs 
locaux, les associations d’anciens combattants, la FNACA et 
l’UNC-AFN, les enseignants et les enfants de l’école du Gai 
Savoir, les pompiers, les Ateliers de Musique, les artisans, les 
commerçants, les associations, les maisons de retraite ainsi 
qu’une équipe de bénévoles. 

Le premier événement proposé est un concert exceptionnel de 
la prestigieuse Musique de l’Armée de l’Air de Paris, le samedi 
06 octobre 2018 à 18h00 à la salle des fêtes. L’orchestre 
interprètera des musiques de la Belle Epoque (1900-1920) 
mais également des ragtimes de Scott Joplin, arrivés en 1917 
à Brest avec un orchestre de soldats noirs américains. L’entrée 
sera gratuite pour favoriser la venue des jeunes qui ont à leur  
programme scolaire, la Grande Guerre.

Le second événement sera la commémoration du centenaire 
le dimanche 11 novembre avec des animations proposées 
tout au long de la journée : expositions, représentation théâ-
trale, chants interprétés par la Chorale Monthevoy, lâcher de 
colombes, lectures, chorégraphie de drapeaux etc. Le pro-
gramme détaillé sera communiqué courant septembre.

Ce projet, qui a d’ores et déjà reçu le Label du Centenaire, 
fait partie de la programmation officielle nationale des com-
mémorations du Centenaire. Ce label reconnaît la qualité de 
notre proposition ainsi que le caractère pédagogique de ce 
travail de mémoire.

Préparer un événement d’une telle ampleur demande beau-
coup de travail  et nous remercions déjà tous ceux qui se sont 
impliqués dans ce projet. Si vous souhaitez apporter votre 
contribution à cet évènement, vous êtes les bienvenus.

Contact : Véronique DALUZEAU - Maire adjoint et Corres-
pondant Défense - vero.daluz@hotmail.fr - 06 89 48 72 43 

Jour de cher
Cette année encore, Saint-Georges a accueilli le départ des 
radeaux dans le cadre de JOUR DE CHER, le festival fluvial or-
ganisé par la Communauté de communes Bléré-Val-de-Cher. 
Un nouveau succès, bien mérité, au regard des nombreux 
spectateurs présents toute la journée, qui depuis les bords du 
Cher, à pied ou à vélo, ont suivi ces nouveaux « mariniers » 
partis depuis la plage de Saint Georges pour rejoindre Bléré 
en fin d’après-midi, après avoir passé écluses et château de 
Chenonceau. 
Cette troisième édition de JOUR DE CHER a permis à nouveau 
de mettre en valeur le patrimoine naturel et historique de notre 
rivière qui porte de véritables enjeux, autant en matière de 
préservation de notre environnement que de développement 
de l’économie touristique. 
Remercions à nouveau nos bénévoles, qui, comme l’année 

dernière, ont réalisé le radeau de Saint-Georges, au thème très 
asiatique ; le Panda prenant la place du fameux Dragon. Bravo 
encore à toute l’équipe de navigation et à l’année prochaine 
pour un nouveau radeau, encore plus beau !

Vie Municipale



Etude patrimoniale du réseau 
d’eau potable
Pour rappel, les objectifs de cette étude sont les suivants : 
-  Améliorer la connaissance de nos infrastructures.
-  Lutter contre les fuites : quantification, localisation et pro-

gramme d’actions.
-  Assurer la distribution dans de bonnes conditions. 
-  Satisfaire aux exigences règlementaires.
-  Préciser l’origine des insuffisances prévisibles en qualité et 

quantité.
-  Définir et optimiser les futurs investissements.
-  Etablir un programme pluriannuel d’investissements (renouvel-

lement des réseaux et évaluation de l’incidence sur le prix de 
l’eau).

L’étude patrimoniale de notre 
réseau d’eau potable vient 
donc de se terminer. Elle a 
permis de mettre en évi-
dence les déficiences pour 
lesquelles des actions cor-
rectives devront être portées 
dans les années à venir. 
Ainsi, dès l’année prochaine, 
c’est le réseau d’eau qui 
dessert la rue Gilbert Michel 
jusqu’au château d’eau qui 
nécessitera d’être refait entiè-
rement. C’est en effet la partie 
du réseau la plus dégradée. 

L’évaluation du coût de l’opération est de 1 000 000 € HT. 
Des travaux de rénovation de notre château d’eau seront égale-
ment à prévoir, pour un montant prévisionnel de 300 000 € HT. 
Des enjeux financiers et techniques importants, que nous de-
vrons nécessairement porter. 

Raccordement du réseau 
d’assainissement à la station 
du SIAAM
Après plusieurs années d’études sur ce projet devenu indis-
pensable, nous sommes enfin en mesure de réaliser le rac-
cordement de notre réseau d’assainissement à la station 
d’épuration appartenant au SIAAM (Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de l’Agglomération de Montrichard), et 
localisée sur la commune de Chissay-en-Touraine. En effet, 
notre station actuelle, obsolète et sous dimensionnée, ne peut 
plus accueillir convenablement les effluents.
Les entreprises, qui commenceront les travaux avant la fin de 
l’année – ils dureront entre 6 et 8 mois - ont été sélection-
nées. Le montant total de l’opération devrait s’élever à près 
de 1 050 000 €HT.

Comme nous l’avions précisé, nous en profiterons pour mettre 
aux normes le maximum de raccordements du hameau du 
Port. Cependant, quelques-uns ne pourront pas l’être. Une 
réunion publique se déroulera prochainement afin d’informer 
la population concernée sur l’étendue des travaux. La date 
sera précisée ultérieurement. 

Voirie
Dans nos communes, les travaux de voirie sont 
nécessaires. Surtout depuis ces quelques années 
de météo capricieuse qui ont fortement abîmé nos 
infrastructures.  
Ainsi, un programme pluriannuel est mis en place 
afin de planifier les interventions prioritaires. 
Cette année, une opération de réfection des rives 
de la rue du Commerce a été réalisée. En effet, 
les rives profondes représentaient un danger pour 
le passage des véhicules. Une mise au niveau de 
la route a été faite en intégrant l’écoulement des 
eaux pluviales.
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Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal PLUi
La Communauté de communes Val-de-Cher-Controis poursuit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
Après le PADD (Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable), les élus ont travaillé sur les zonages et le règlement 
d’urbanisme en prenant en compte les impératifs de la Loi 
ALUR qui impose une réduction importante des droits à 
construire en dehors des centres bourgs.
Dans le cadre d’une nécessaire concertation avec la 
population, trois réunions publiques se dérouleront à la 
rentrée pour présenter les grandes lignes du futur PLUi 
qui remplacera les documents d’urbanisme de toutes les 
communes. 

La première réunion est prévue à la salle des fêtes de Saint-
Georges : le mardi 16 octobre à partir de 19 heures.

Pour plus de renseignements : 
http://www.val2c.fr/wp-content/uploads/2017/04/Reunion_
Publique2_PADD_CCL.pdf 

Vie Municipale

Signalisation des services, 
commerces et artisans
La signalisation des services activités, commerces et artisans 
de notre commune continue d’évoluer et nous sommes 
heureux de signaler le « Restaurant le MERCY » et la « Ferme 
de « Villeneuve – Vente directe ».

Au Pôle Santé, un panneau indique désormais le plan des 
activités et le sens de circulation.
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Réunion avec la Fondation du Patrimoine

Le 20 juin 2018, c’est Joël Girard, délégué de la Fondation du 
Patrimoine, qui est venu nous présenter le fonctionnement et 
les aides possibles pour la restauration et la valorisation du 
patrimoine situé sur notre commune.

« La Fondation du Patrimoine œuvre à la sauvegarde et la 
valorisation du patrimoine français. Au travers du label, de 
la souscription publique et du mécénat d’entreprise, elle 
accompagne les particuliers, les collectivités et les associa-
tions dans des projets de restauration. »

Le patrimoine de notre commune est constitué entre autres 
de très nombreuses loges ou cabanes de vignes, de plu-
sieurs anciens puits, du lavoir sur la Chézelle qui constituent 
ce que nous appelons le petit patrimoine, c’est-à-dire celui 
qui n’est pas inventorié sur les listes du patrimoine national.

Voici un exemple des aides qui vous sont accessibles lorsque 
vous êtes un propriétaire privé pour des travaux de restaura-
tion de remise en état comme à l’origine : 

-  Si votre impôt sur le revenu est supérieur à 1300€ vous 
pourrez déduire 50% du montant des travaux de votre 
déclaration de revenus imposables.

-  Si votre impôt sur le revenu est inférieur à 1300€ vous 
pourrez bénéficier d’une subvention de 10% du montant 
des travaux de restauration pour une habitation, ou de 20% 
pour la restauration d’un bâtiment non habitable.

Venez sans tarder nous faire part de vos projets de restau-
ration, et nous vous mettrons en contact avec Joël Girard.
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Gendarmerie nationale 
La compagnie de gendarmerie de 
Romorantin-Lanthenay a récem-
ment mis en place une nouvelle 
unité visant à venir à la rencontre 
des citoyens.
En effet, depuis le 01 décembre 
2017, une nouvelle structure nommée « Groupe de 
Prévention et de Contact » a été créée et est com-
posée d’une femme (la Gendarme Daumalle) et d’un 
homme (le Gendarme Besnard).
Par le biais d’une réunion publique organisée :

le vendredi 21 septembre 2018, à 15 h 00,
à la salle des fêtes,

le groupe de prévention et de contact se propose de 
venir vous sensibiliser sur les vols, les arnaques, le 
démarchage à domicile, les cambriolages, etc.
Cet échange sera l’occasion de poser des questions 
aussi diverses que variées.

Groupe de Prévention et de Contact
27 rue Constant Duclos
41200 Romorantin-Lanthenay

Merci d’informer le secrétariat de la Mairie au : 
02 54 32 30 19 de votre présence afin d’organiser au 
mieux cette rencontre.

Complémentaire
santé communale
Le groupe d’assurance AXA propose une nouvelle 
rencontre avec la population pour la mise en place 
d’une complémentaire santé communale sur la base 
d’une offre médiane assurant une bonne qualité de 
prestations et de remboursements. 
L’objectif de cette complémentaire santé pour les 
habitants est de favoriser l’accès aux droits et le 
recours aux soins. Cette offre santé sera modulable 
selon les besoins, proposera un tarif avantageux 
négocié pour les habitants de la commune, et sera 
accessible à tous sans questionnaire médical, ni limite 
d’âge. Charge ensuite à chacun de retenir, ou pas, 
l’offre proposée par cet organisme.
Une réunion publique sera organisée par AXA :

Le jeudi 20 septembre 2018 à 18h00
à la salle des fêtes de Saint-Georges.

Centre de première
intervention
Il y a une année maintenant, nous avions décidé de réno-
ver notre centre de première intervention afin de per-
mettre à nos pompiers de profiter enfin d’un équipement 
à la hauteur de leur dynamisme. 
Cet équipement structurant, et essentiel, car il répond à 
un vrai besoin de services de proximité, est maintenant 
totalement réhabilité, intérieur comme extérieur. 
Après avoir été temporairement hébergés, pendant la 
phase de travaux, à l’ancienne école Bretonneau, nos 
pompiers ont rejoint leur nouvelle « caserne » pendant 
l’été. 

Rappelons qu’une vingtaine de pompiers forme l’effec-
tif de l’équipe de Saint-Georges. Des femmes et des 
hommes, qui donnent de leur temps pour mieux vous 
servir, qui disposent donc aujourd’hui d’un centre de 
première intervention modernisé : salle de réunions, sa-
nitaires et vestiaires pour femmes et hommes, isolation 
complète qui limite les dépenses de fonctionnement et 
améliore le confort, portes sectionnelles neuves, bureau, 
sol technique réhabilité pour accueillir les engins d’inter-
vention, façade du bâtiment totalement rénovée, un équi-
pement quasiment neuf. 
Les dépenses totales de l’opération avoisinent les 
180 000 € HT. Elles ont pu être financées grâce à l’Etat 
au travers de la Dotation de l’Etat aux Territoires Ruraux 
(40 000 € HT), le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (65 000 € HT), la Communauté de communes 
Val-de-Cher-Controis (10 000 €) et le reste à charge est 
assuré par la commune pour un montant de 65 000 € HT, 
soit un taux de subvention de 64%.  
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Environnement
Ce sont les services techniques qui veillent à l’entretien de notre commune. Pour les aider dans leurs tâches, les habitants 
doivent respecter certaines règles. 

Ainsi les particuliers, propriétaires ou locataires sont tenus : 

•  D’élaguer arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques et des 
voies privées ouvertes à la circulation publique de manière à : 

- éviter que les branches ne touchent les fils d’éclairage public, EDF et Telecom,
- améliorer la visibilité,
- ne pas gêner le passage des piétons et éviter ainsi tout accident corporel,
- ne pas masquer les panneaux de signalisation routière.

•  De ramasser les feuilles mortes et d’arracher les herbes croissant entre les propriétés et les caniveaux (sans produits 
chimiques).

• D’enlever la neige (salage, sablage) ou briser la glace et le verglas sur les trottoirs au droit de leur propriété.

•  De ne pas déposer sur la voie publique, en dehors des jours de ramassage, leurs ordures et détritus de quelque nature que 
ce soit, ainsi que leurs déchets encombrants.

• De ne pas brûler à l’air libre, dans leur jardin, leurs ordures ménagères et autres déchets.

•  De ne pas utiliser de tondeuses à gazon, de tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou tous autres appareils ayant une 
intensité sonore élevée en dehors des heures suivantes :

Du lundi au vendredi : 
• De 8 heures à 12 heures et de 13 heures à 19 heures 30 

Le samedi : 
• De 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures 

Le dimanche : 
• De 10 heures à 12 heures 

Sachez que l’élagage des arbres est obligatoire si la hauteur dépasse 2 mètres sur rue et en mitoyenneté.

Les horaires 
d’ouverture des 
déchèteries
changent
au 1er octobre :

Du 1er octobre au 31 mars :

Lundi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00
Mardi : fermé
Mercredi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00
Jeudi : fermé le matin / 14h00 - 17h00
Vendredi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00
Samedi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00

Que faire des médicaments périmés ou 
inutilisés ?

• Via le réseau Cyclamed, votre pharmacien reprendra vos 
médicaments non utilisés sans les boites en carton et les 
notices en papier, à la fin de votre traitement.

• => Les boites doivent être jetées dans les colonnes de tri 
des déchets recyclables  jaunes et  et les notices dans les 
colonnes bleues.
 
• Cette filière de valorisation spécifique permet d’éviter la 
contamination des eaux souterraines par les médicaments 
(molécules chimiques, hormones…).
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Enfance - Jeunesse - Vie scolaire
La rentrée à l’école du Gai Savoir : 
245 élèves sont attendus pour la ren-
trée qui aura lieu lundi 3 septembre 
prochain. Pour les petites sections, une 
rentrée échelonnée est organisée sur 
les deux premières journées.
L’Ecole de Saint-Georges a, cette année 
encore, la chance de conserver ses 10 
classes malgré un léger tassement des 
effectifs. Du côté de l’équipe ensei-
gnante, trois professeures bien connues 
partent de l’école : Nathalie Féraud et 
Emmanuelle Girault ont choisi de quit-
ter le Loir-et-Cher tandis que Claire 
Garré a souhaité donner une nouvelle 

orientation à sa carrière. Leurs collè-
gues Mmes Failla et Le Roux quant à 
elles sont affectées cette année dans 
d’autres écoles. Nous leur adressons à 
toutes nos bien sincères remerciements 
pour le savoir qu’elles ont apporté aux 
enfants pendant ces années parmi 
nous, et nous leur souhaitons le meil-
leur pour la poursuite de leur carrière. 

Voici la répartition des classes connue à 
mi-juillet. Les noms des derniers ensei-
gnants seront connus peu avant la ren-
trée de septembre :

• Arnaud Sellier : PS/GS
•  Carole David + Aurore Angouet : 

PS/GS
• Eric Domalain : MS
• Odile Delcourt : CP
• Rémi Girard : CP/CE1
• Julie Withier : CE1/CE2
•  Aurore Angouet + mi-temps à 

pourvoir : CE2/CM1
• Poste à pourvoir : CE2/CM1
• Jessica  Leduc : CM1/CM2
• Florence Lemaître : CM2.

L’Ecole se dote d’un premier TBI

Un tableau blanc interactif est un écran blanc tactile as-
socié à un ordinateur et un vidéoprojecteur. L’enseignant 
intervient sur l’écran avec un stylet électronique ou par 
simple toucher. L’écran transmet les diverses informations 
à l’ordinateur. Le vidéoprojecteur se charge d’afficher 
l’écran de l’ordinateur sur le tableau blanc. Comme leur 
nom l’indique, ces tableaux s’appuient sur la technolo-
gie « interactive » qui permet aux élèves de visualiser un 
même contenu numérique projeté au tableau, puis d’inte-
ragir avec ce contenu à l’aide d’un stylet ou d’un doigt 
pour porter des annotations, faire des dessins…, de créer 
éventuellement un nouveau document, qu’il sera ensuite 
possible d’enregistrer, pour pouvoir lui aussi le partager et 
le retravailler de la même manière, si besoin est.
Ce premier tableau est installé dans la classe des CM2 de 
Florence Lemaître. Les autres enseignants auront tout loi-
sir de l’essayer avant, et progressivement, de pouvoir en 

bénéficier dans leurs classes ces prochaines années selon 
les retours de cette première expérience. Cet investisse-
ment pédagogique est totalement porté par la commune 
qui, une fois encore, n’a bénéficié d’aucune subvention. 

Activité classe mobile avec Audrey à l’école

Horaires d’ouverture de 
l’école :

Les cours à l’école sont assurés de 
8h45 à 12h00 puis de 13h45 à 16h30 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Les portes de l’école sont ouvertes 
10 minutes avant les cours, soit de 
8h35 à 8h45 et de 13h35 à 13h45. 
En dehors de ces horaires, sauf cas 
d’urgence, l’accès de l’école n’est 
permis qu’aux personnes dûment 
autorisées.
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Au Gai Savoir, l’année scolaire 
se termine toujours dans la 
gaïté !

Comme chaque année, le 30 juin 
dernier, les familles ont pu admirer 
leurs enfants sur scène lors d’un 
magnifique spectacle préparé par 
chacune des classes. Une très belle 
journée sous un soleil éclatant et une 
ambiance des plus joyeuses grâce 
également à la kermesse organisée 
par l’association Ecolegram.

Enfin, le 6 juillet, la commune a re-
mis dans chaque classe des livres 
aux 253 enfants des 10 classes de 
l’école. Pour les CM2, les ensei-
gnants avaient choisi un superbe ou-
vrage : « Little Man » d’Antoine Guil-
loppé. « Un très beau livre avec des 
illustrations découpées au laser que 
vous admirez aujourd’hui mais que 
vous aurez plaisir à redécouvrir tout 
au long de votre vie » leur ont prédit 
les enseignants qui ont sélectionné 
les ouvrages offerts par la commune 
avec beaucoup d’attention.

French cancan pour la classe des CP d’Odile Delcourt

Ponctualité, interdiction de fumer :  Et si on montrait l’exemple aux enfants ?

Retards à l’école : Les retards des enfants perturbent 
les cours. Les coups de sonnette des retardataires 
(parfois très insistants) pour demander l’ouverture 
des portes obligent les enseignants à abandonner leur 
classe pour aller ouvrir. Quant aux employées commu-
nales, elles sont, elles-aussi, affectées sur le temps 
scolaire à des tâches (assistance aux enfants et en-
seignants, préparation des repas…) qui ne leur per-
mettent pas de quitter leur poste pour ouvrir et fermer 
la porte de manière répétitive. Il est donc demandé aux 
familles de veiller à la ponctualité des enfants et de 
prendre leurs dispositions pour déposer les enfants à 
l’heure à l’école. 

Interdiction de fumer : cigarette et vapotage sont 
strictement interdits dans l’enceinte des établisse-
ments scolaires. Mais pour des raisons évidentes de 
prévention du tabagisme passif et de sécurité (risques 
de brûlures), il est également interdit de fumer aux 

abords immédiats de l’école et plus 
spécifiquement devant les portails 
de l’école.  
Plus généralement, c’est dans tous 
les lieux publics fréquentés par des 
jeunes mineurs qu’il est interdit de 
fumer ou vapoter. A Saint-Georges, 
notez qu’il est interdit de fumer à l’intérieur et aux 
abords des sites suivants :
- groupe scolaire du Gai Savoir et accueil de loisirs,
- aire de jeux derrière la Mairie,
- bibliothèque,
- école de musique,
- city park,
- pôle médical et dojo.

Et rappelons-nous que l’éducation de nos plus jeunes 
commence par le respect des règles. Montrons-leur 
l’exemple !

P             

Le label “Espace sans tabac®” est créé par la Ligue contre le cancer. 
Toutes les informations règlementaires : www.ligue-cancer.net

Remise des livres
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Accueil de loisirs

L’accueil de loisirs de St-Georges-sur-Cher est sous la respon-
sabilité, depuis le 01/01/2018, de la Communauté de Com-
munes Val-de-Cher-Controis. Nouvelle organisation, nouveaux 
tarifs, nouveaux enfants ...
En juillet et la dernière semaine d’août, de nombreux enfants, 
de la commune ou des communes avoisinantes, ont pu profiter 
de la structure et ainsi passer un bel été. Des sorties ont été 
proposées (Zoo Beauval pour les 3-6 ans, visite de la verrerie 
d’art d’Amboise pour les plus grands, beach rugby, piscine, etc).. 

RAM communautaire

En attendant sa réinstallation en 2019 dans les locaux entiè-
rement rénovés du multi-accueil communautaire à Montri-
chard, le bureau du Relais Assistants Maternels est temporai-
rement installé dans l’école de Bourré, place Lucien Gigaud.  
Hormis les permanences d’accueil des parents et assistantes 
maternelles reçus dans ses locaux, le RAM se déplace 
« en itinérance » en demi-journées dans les communes. A  
St-Georges, le RAM est présent à la salle des fêtes un mardi 
matin sur deux pour proposer des activités ludiques et édu-
catives aux enfants accompagnés de leur assistante mater-
nelle ou parents. N’hésitez pas à y aller pour rencontrer des 
professionnels de la petite enfance et partager des moments 
conviviaux entre parents ou assistantes maternelles pendant 
que les jeunes enfants bénéficient d’activités d’éveil fort sym-
pathiques.
Renseignements : Stéphanie Pothier, animatrice-éducatrice 
du RAM. Tél : 02 54 71 81 82 / rammontrichard@val2c.fr 

Enfance - Jeunesse - Vie scolaire
Calendrier d’ouverture 2018/2019 
de 7h30 à 18h30 :

Les inscriptions et dossiers sont à faire et à retirer 
en Mairie ou à l’accueil de loisirs le mercredi, sauf jours 
fériés.

Vacances scolaires :  

Vacances de la Toussaint : du 22/10 au 31/10/2018 (fermé 
le vendredi 02/11) - Inscriptions en Mairie du 1er au 6 
octobre inclus.

• Vacances de Noël : du 26 au 28/12/2018 et du 02/01 au 
04/01/2019 (fermé les lundis 24 et 31/12) - Inscriptions en 
Mairie du 1er au 7 décembre inclus. 

• Vacances d’hiver : du 11/02 au 22/02/2019 - Inscriptions 
en Mairie du 19/01 au 25/01 inclus. 

• Vacances de Printemps : du 8/04 au 19/04/2018 -  
Inscriptions en Mairie du 16/03 au 22/03 inclus.

• Vacances été 2019 : du 08/07 au 02/08/2019 et du 26 au 
30/08/2019 (fermé du 5 au 23 août inclus) - Inscriptions en 
Mairie du 18/05 au 07/06/2019 inclus. 

Attention pour les vacances scolaires : les règlements sont 
à faire au moment de l’inscription.
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Forum des associations
Le prochain forum des associations se déroulera le samedi 
08 septembre 2018 au hall sportif de St-Georges de 
14h00 à 18h00. 
C’est l’occasion pour tous et toutes de découvrir les 
nombreuses activités proposées sur notre commune et de 
rencontrer les bénévoles.
Que votre choix porte sur les loisirs, le sport ou la culture, 
chacune des associations aura à cœur de vous accueillir et 
de vous conseiller en fonction de vos envies.
Ce forum est un espace d’amitié et de communication, une 
journée dédiée aux inscriptions et aux rencontres.

Seniors : réservez votre 
samedi 20 octobre
Comme chaque année, le CCAS prépare le repas en 
l’honneur de ses seniors de plus de 75 ans. Cette année, 
le samedi 20 octobre sera donc pour eux l’occasion de se 
retrouver et de profiter d’un bon repas convivial et animé. 
Si vous avez plus de 75 ans et que vous n’avez pas reçu 
votre invitation fin septembre, faites-vous connaître en 
Mairie au 02 54 32 30 19.

Transport solidarité santé
Ce dispositif permet aux Loir-et-Chériens vivant dans une 
zone non desservie par les transports en commun et dans 
l’impossibilité de se déplacer de faire appel à un taxi pour se 
rendre à un rendez-vous médical, dans la limite de 3 prises en 
charge par an et chez le professionnel de santé le plus proche 
de son domicile.
Pour bénéficier du transport solidarité santé, il faut :
1. Être assuré à l’un des trois grands régimes d’assurance 
maladie (CPAM, MSA, RSI).
2. Être en situation d’isolement géographique, économique et 
social.
3. Résider à son domicile (hors établissement).
4. Disposer de ressources modestes : être bénéficiaire de la 
CMUC, de l’ACS, du RSA ou disposer de ressources mensuelles 
inférieures à 800 € pour une personne seule ou 1 200 € pour un 
couple (100 € supplémentaires par personne à charge).
Il vous suffit ensuite de compléter et envoyer le bon de prise 
en charge à votre Caisse d’assurance maladie accompagné de 
votre dernier avis d’imposition 15 jours avant le rendez-vous 
médical. 
Votre caisse étudiera votre demande et vous retournera la 
décision de prise en charge mentionnant l’accord ou le refus.  
En cas d’avis favorable, vous pourrez le présenter au taxi 
conventionné de Loir-et-Cher de votre choix pour effectuer votre 
transport.
Renseignez-vous auprès de votre Caisse d’Assurance Maladie

UCASG

L’union des artisans et commerçants organise son Assemblée 
Générale le 26 septembre 2018 à 19h30 à la Salle Beslin et 
invite tous les commerçants et artisans de St Georges à y 
participer.

Concert exceptionnel de la 
Musique de l’Armée de l’air de 
Paris
Dans le cadre des commémorations du centenaire de l’Armistice 
du 11 novembre 1918, la municipalité a le plaisir et l’honneur 
d’accueillir la prestigieuse Musique de l’Armée de l’air de Paris, 
le 6 octobre 2018 à 18h00 à la salle des fêtes de St-Georges.
Créé en 1936 et implantée sur la base aérienne 107 de Villacou-
blay, la Musique de l’air est placée sous l’autorité du sous-direc-
teur accompagnement de la Direction des ressources humaines 
de l’Armée de l’air. Elle assure dans ce cadre toutes les cérémo-
nies militaires officielles. 
Au-delà des nombreux concerts qu’elle propose à un public 
éclectique, la Musique de l’air s’impose comme véritable am-
bassadrice culturelle musicale.
Classée parmi les plus prestigieuses formations musicales 
des armées, la Musique de l’air se compose aujourd’hui d’un 
orchestre d’harmonie, d’un orchestre de cuivres et d’une 
formation jazz.

Nous avons choisi de recevoir, l’orchestre de cuivres, créé en 
2002 qui est aujourd’hui un véritable Brass Band.
Composé exclusivement de cuivres et de percussions, la 
richesse sonore de cet orchestre lui permet d’aborder tous les 
répertoires et styles de musique. 
Unique Brass Band professionnel français, il est régulièrement 
amené à travailler avec des solistes internationaux, comme 
David Guerrier, David Childs, Nicolas Moutier, et se produit 
régulièrement dans des festivals consacrés aux cuivres, comme 
le Brass Open de Lesquin. 
L’orchestre devrait interpréter des chansons d’après-guerre 
(1900-1920) ainsi que des ragtimes de Scott Joplin arrivés en 
1917 à Brest avec un orchestre de soldats noirs américains.



Bibliothèque
Et c’est ainsi que tout commença :
Lorsque l’Archiduc Rodolphe, fils unique de l’Empereur d’Autriche 
François-Joseph, est retrouvé mort à Mayerling, le 30 janvier 
1889, se pose immédiatement le problème de sa succession. C’est 
François-Ferdinand, neveu de l’Empereur qui est officiellement 
désigné comme Archiduc héritier du trône de l’immense empire 
Austro-Hongrois. 

Ce François-Ferdinand n’est pas un personnage très agréable. 
Plein de morgue et d’orgueil comme tous les Habsbourg, il fait 
une carrière sans gloire dans l’armée de l’Empereur. Sa qualité 
de neveu lui fait grimper rapidement les échelons, jusqu’à se 
retrouver Inspecteur Général des Armées. Son seul intérêt dans 
la vie est sa passion immodérée et, selon son entourage, très 
malsaine, pour la chasse. Ses biographes ont calculé qu’au 
cours de sa courte vie, il avait tué 274 889 animaux, dont de 
nombreuses espèces exotiques. Plus de 100 000 trophées sont 
toujours ainsi exposés sur les murs de son château de Bohème.

En juin 1914, François-Joseph l’envoie en Bosnie, en compagnie 
de sa femme, pour procéder à une inspection des armées, suivie 
de manœuvres militaires. Cette visite est considérée par les 
nationalistes bosniaques comme une provocation. En effet, la 
Bosnie, annexée en 1908 par l’Autriche, ainsi que l’Herzégovine, 
demeurent des foyers d’agitation révolutionnaire permanents, 
les rebelles étant aidés par les Serbes. Il y a plus que de 
l’agitation dans l’air… 

Par la suite, on s’interrogera longtemps sur le fait que la police 
ne semblait pas très présente ce 28 juin à Sarajevo. 

Le Général-Gouverneur recevait leurs altesses. Un premier 
attentat eut lieu le matin, mais la grenade ne blessa que les 
occupants de la calèche qui suivait celle de l’Archiduc… 
Dans l’après-midi, Gavrilo Princip, 19 ans, militant nationaliste 
bosniaque, ne rata pas son coup, et son révolver tua net François-
Ferdinand et sa femme. La rumeur, jamais vérifiée, prétendit que 
ledit révolver avait été fourni par les Serbes.

Dans les jours qui suivirent, cet événement considérable ne 
fut traité, dans la presse du monde entier, que comme un fait 
divers. Agatha Christie, la future « reine du crime » écrivit dans 
son journal intime : « Dans la lointaine Serbie, un archiduc est 
assassiné, l’incident paraît tellement insignifiant ! Dans ces 
pays, on assassine tous les jours. ». 

Les anglais ne se souvenaient plus de ce que l’on appelait 
« la poudrière des Balkans ». En 1912, pourtant, deux guerres 
y avaient fait plus de 200 000 victimes, mais c’était oublié. 
Georges V ne pressent rien du tout, pas plus que le Président 
Raymond Poincaré tranquillement en visite à Londres pour 
renouveler l’Entente Cordiale. Par contre, les militaires 
autrichiens, lors des obsèques de l’Archiduc, s’agitent, et font 
pression sur l’Empereur… Et disent : « Il faut se débarrasser 
des Serbes qui ne savent que mordre comme des serpents ». Et 
voilà, le 28 juillet, François-Joseph déclara la guerre à la Serbie. 

Le 30 juillet, la Russie, protectrice des Slaves, décréta la 
mobilisation générale, le 1er août l’Allemagne déclara la guerre 
à la Russie et à la France, le 11 août, la France et le Royaume 
Uni, déclarèrent la guerre à l’Autriche-Hongrie… Et c’était parti, 
par le simple jeu des alliances,  pour la plus grande boucherie 
de l’Histoire.

Horaires d’ouverture : 
Lundi et Mercredi : de 15 heures à 17 heures
Samedi : de 10 heures à 12 heures.

Bibliothèque Municipale
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Un p’tit coup de pouce

Notre association « Le P’tit Coup de Pouce » est toujours à votre 
disposition tous les mardis et vendredis après-midi de 14h00 
à 17h00 pour vous fournir vêtements de bébés, d’enfants et 
d’adultes moyennant une cotisation annuelle de 3€.

Adresse : 9 rue du Général de Gaulle
41400 St-Georges-sur-Cher

Comité d’Animation
Cette année, nous avons supprimé la fête du 
1er mai en maintenant toutefois la tradition-
nelle randonnée. Celle-ci s’est très bien dérou-
lée sous une météo clémente, avec environ 
75 marcheurs.
Le 08 Juillet 2018, sous un soleil radieux et la 
chaleur d’une belle journée, la troisième édi-

tion de notre brocante a été une réussite avec un maintien des 
réservations équivalent à l’année passée soit environ 115 expo-
sants. Dès 5h00 du matin, nos bénévoles se sont relayés tout 
au long de la journée pour assurer la mise en place des empla-
cements, assurer la tenue de la buvette et du stand de restau-
ration. Les chineurs étaient au rendez-vous, cherchant la perle 
rare ou la bonne affaire.

Quelques jours après, nous avons proposé, comme chaque 
année, notre soirée du 13 Juillet 2018 pour la Fête Nationale. 
Fidèle au rendez-vous, les Not’ en bull ont animé la soirée. A la 
nuit tombée, le public a pu admirer  un magnifique feu d’artifice 
et la soirée s’est terminée sur la piste de danse. Nous remercions 
les commerçants qui sont venus nous donner un coup de main 
pour le service des repas.

La randonnée semi Nocturne du 5 août a été plus difficile 
compte-tenu de la canicule qui sévissait cette semaine-là. 
Malgré tout,  75 marcheurs ont bravé la chaleur et un peu plus 
de 70 personnes sont restées manger à la fraîche.
Nous vous donnons rendez-vous pour la dernière randonnée de 
l’année le 30 septembre prochain à partir de 8h00 à la salle 
des fêtes de St Georges.
Pour terminer l’année, notre Marché de Noël se déroulera le 
9 décembre.

Le Comité d’Animation a toujours besoin de bénévoles pour 
faire vivre notre commune. Nous ne sommes jamais de 
trop…, aucune hésitation, venez. Avis aux amateurs !  
Gérard Cortier 06.27.91.24.68

Le Souffleur Endormi
Nous avons commencé nos répétitions 
pour une nouvelle comédie que nous 
vous présenterons, comme à l’ordinaire, 
23, 24 et 25 novembre prochain.
 
Cette pièce, en trois actes, s’intitule «QUI N’EN VOEUX», écrite 
par Anny Daprey.
 
Notre vœu à nous sera que cette comédie vous plaise et vous 
fasse passer un bon moment de détente.
 
Martine Gabelotaud
Présidente de l’Association du «Souffleur Endormi

13 juillet

Brocante

Secours Populaire Français
L’équipe des bénévoles du Secours Populaire Français 
installé depuis quelques années à Saint-Georges-sur-
Cher continue à aider des familles en difficulté. Elles 
sont malheureusement de plus en plus nombreuses, et 
certaines sont dans une détresse absolue.
Outre l’aide alimentaire, le Secours Populaire Français  
donne aux bénéficiaires des occasions de se distraire et 
de sortir de leur quotidien. Ainsi les enfants partent en 
vacances : quelques jeunes ados ont participé au Printemps 
de Bourges, des familles entières bénéficient également de 
petits séjours en caravane en bord de mer. Toute l’année 
nous sommes présents et heureux d’être là.
Merci à toutes les personnes qui nous font des dons car 
sans vous nous ne serions rien.

Contact : 06 45 81 53 53
Adresse : Rue du Gal de Gaulle - St Georges-sur-Cher
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Les Ateliers de Musique se développent !
La cinquième rentrée des ateliers 
Pour la clôture de cette quatrième année, les Ateliers de 
Musique ont encore fait fort !
Plus de 450 personnes, enfants, parents, familles et 
amis se sont retrouvés le 17 juin dernier à la salle des 
fêtes de Saint-Georges pour célébrer la musique.
Les élèves ont travaillé toute l’année de manière inte-
ractive entre les divers cours pour monter un spectacle basé sur la musique d’ensemble.
Le théâtre, les guitares, accordéons, trompettes, pianos, flûtes, percussions et voix se sont 
mélangés pour offrir un spectacle de trois heures avec en final un magistral « the Wall » 
des Pink Floyd, secondé pour l’animation par le Street Band les « Not’ en Bull » bien sûr 
(désormais groupe incontournable de la région Val-de-Cher pour les animations)
Pour cette cinquième année, le groupe de musique actuelle et les ensembles se déve-
loppent.

Un groupe de perfectionnement en musique actuelle s’ouvre, ainsi qu’un groupe nommé 
« Séréna Orchestra » autour de l’accordéon diatonique à partir d’un répertoire qui s’inspire 
de la biguine, du souk, ou bien encore du sega.
Les musiciens du Street Band et les professeurs des Ateliers sont également disposés à 
vous proposer diverses formules pour animer vos soirées et fêtes de villages.

Vous pourrez nous retrouver le dimanche 9 septembre pour 
la cavalcade de Montrichard, le samedi 13 octobre pour notre 
prochain Bal-Trad avec le groupe Ciac Boum et la Vandale, ainsi 
que lors de la fête des anciens le samedi 20 octobre. Pour 
la célébration du Centenaire du 11 novembre, nous serons 
présents, en collaboration avec la chorale Monthevoy, les élèves 
de l’école du Gai Savoir ainsi que les Not’ en Bull’... de beaux 
moments musicaux en perspective !

Les diverses formations des Ateliers de Musique recherchent 
toujours des musiciens pour renforcer ses rangs et si vous dési-

rer débuter la musique ou faire prendre des cours à vos enfants à la rentrée de septembre, 
Les Ateliers de Musique vous offriront comme cette année des cours de Piano, guitare (clas-
sique, électrique, basse), chant (ensemble vocal, technique vocale, chorale et coaching), 
accordéon (diatonique et chromatique), cuivres, percussions, éveil musical, approfondisse-
ment de solfège, théâtre, musique actuelle… Contactez-nous pour tous renseignements. 
Les Ateliers de Musique vous accueillent pour les inscriptions ou pour tous rensei-
gnements :
- le samedi 8 septembre au Forum  des Associations de 14h00 à 18h00 
- le mercredi 12 septembre et vendredi 14 septembre de 16h00 à 20h00
La reprise des cours s’effectuera à partir du lundi 17 septembre.

lesateliersdemusique@gmail.com ou au 07 81 95 56 51  
170 rue Marcel Bisault - 41400 Saint-Georges-sur-Cher

Amicale des 
Donneurs de sang

Lors du don du sang 
du 20 juin, 46 don-
neurs se sont présen-
tés, dont beaucoup 

de jeunes gens, ce qui est très encou-
rageant pour l’avenir.
Ce chiffre est d’autant plus remarquable 
que de nombreux donneurs habituels 
ainsi que les membres du bureau de 
l’amicale étaient partis ensemble, en 
voyage en Andorre.
Les paysages majestueux des mon-
tagnes pyrénéennes, la météo idéale, 
la qualité des prestations et la bonne 
humeur du groupe ont fait de ce séjour 
un moment très agréable, qui a permis 
de renforcer les liens entre donneurs de 
sang.

Ce voyage laissera de bons souve-
nirs et, peut-être aussi quelques kilos 
en excédent étant donné la qualité et 
l’abondance des repas. 
Nous vous attendons nombreux le 
dimanche 7 octobre pour le repas dan-
sant d’automne

Prochaine collecte à la salle des fêtes 
de St Georges, le mercredi 24 octobre 
de 15h00 à 19h00.

Prochaines collectes 2019 : 
Mercredi 16 janvier 15h00-19h00
Mercredi 20 mars 15h00-19h00
Mercredi 5 juin 15h00-19h00
Mercredi 31 juillet  15h00-19h00 
Mercredi 9 octobre 15h00-19h00

Merci à tous les donneurs pour leur 
fidélité et leur générosité. Un simple 
don peut aider à sauver une vie.

Voyage en Andorre



L’Age d’Or
Génération Mouvement a organisé le 
concours national de dictée qui a lieu à 
Obernai en Alsace, Maguy Rigal a représenté 
notre club à cette finale et nous la félicitons.

Le 28 juin, nous avons organisé une sortie au Zoo de Beau-
val. Nous étions 38 a y participer et nous avons passé une 
excellente journée avec le soleil. Le matin, nous avons eu la 
chance d’admirer notre fameux bébé panda qui a déjà un an.
Après un bon repas,  nous avons assisté au magnifique spectacle 
des oiseaux ainsi qu’à celui des otaries. Tous les participants 
étaient ravis.
Le 1er juillet nous avons assisté à l’église de Saint-Georges à 
un concert de La Cavatine de l’Age d’Or et Chanteloire de la 
Chaussée-St-Victor. 
Dès 16h00, l’église s’est remplie de mélomanes venus écou-
ter la musique sous la direction de François Mougin chef de 
chœur. Les chorales, chacune leur tour, ont interprété différents 
répertoires, et chanté quelques morceaux en commun. Ce fut 
un régal pour nos oreilles. Merci à tous les choristes.
Le 3 Juillet a eu lieu à St-Georges le concours régional de 
pétanque organisé par Génération Mouvement avec la pré-
sence de près de 145 participants. Nos équipes ont obtenu 
des résultats très honorables.

Elles sont arrivées, respectivement, à la 9ème place pour l’équipe : 
Jacky Clément, James Babouin et Raphaêl Quittenson, à la 
18ème place, la 23ème place, les 24ème et 25ème places sur 48 
équipes pour les autres. Le concours départemental quant à 
lui aura lieu en septembre à la Ville-aux-Dames.

A la rentrée, les activités habituelles de notre club reprendront 
en septembre, à savoir : arts créatifs et floral, jeux de sociétés, 
scrabble, dictée, informatique, peinture sur soie, randonnées 
pédestres, chorale, qi-gong, yoga et pétanque.

Contacts : Christian Malteau 06 83 40 71 65
Gérard Cortier : 06 27 91 24 68.
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Association le sourire d’alexis
Une soirée dansante avec buffet sera organisée, le 27 Octobre, 
au profit de l’association « le Sourire d’Alexis », à l’initiative  
d’un groupe de quatre jeunes de terminale Bac pro Sapat 
du lycée de Fougères-sur-Bièvre. Ceci afin d’aider Alexis, un 
jeune garçon de St-Georges-sur-Cher, atteint d’une pathologie 
neurologique rare, la lissencéphalie, qui diminue les capacités 
motrices et l’espérance de vie. 
Les bénéfices de cette soirée serviront à rémunérer les 
professionnels qui interviennent auprès d’Alexis dont le coût 
s’élève à 2 500€ par an, ainsi qu’ à financer l’aménagement de 
la maison et le matériel spécialisé onéreux mais indispensable 
à Alexis.

Réservation pour la soirée : 06.03.32.29.12 - 02.54.32.95.59

DES NOUVELLES D’ALEXIS

Début 2017, Alexis a subi une lourde opération chirurgicale pour 
réduire sa scoliose et lui permettre un confort pulmonaire pour 
les années à venir. Mais, on ignore encore pourquoi, bien que 
l’opération en elle-même se soit bien passée, depuis, Alexis souffre 
beaucoup et n’est soulagé que par des patchs de morphine et 
son état général s’est nettement dégradé. Depuis, nous avons 
emménagé dans une maison, toujours à St Georges, qui nous 
permet d’avoir un espace dédié à Alexis en rez-de-chaussée, 
afin de lui assurer une prise en charge adaptée, à domicile. Nous 
y avons installé un espace avec tapis, miroir et jeux adaptés. Il 
s’y plait beaucoup et cela nous apporte à nous aussi beaucoup 
de confort pour s’occuper de lui. Nous y faisons essentiellement 
des activités  d’éveil sensoriel, de mobilisation douce et des 
massages, souvent en musique car Alexis adore la musique. 
Des travaux d’aménagement pour le handicap devraient avoir 
lieu courant 2019, avec notamment des rails au plafond et une 
salle de bain adaptée. 

Plus d’informations sur notre page Facebook « Le sourire 
d’Alexis » et sur le site www.lesouriredalexis.com
Si vous souhaitez proposer l’organisation d’un évènement ou 
d’une manifestation en faveur de l’association (ex : randonnée, 
concert, spectacle, autre…), contactez-nous afin de nous faire 
part de votre initiative ! Prendre soin d’Alexis nous prend beaucoup 
de temps et d’énergie et nous accepterions avec joie votre aide.
Contact : 06.03.32.29.12



Ecolegram
Voilà une année qui se termine pour Ecolegram.
Un immense merci aux parents, aux béné-
voles, à la Mairie et à tous les enfants. Nous 
avons clôturé l’année avec la kermesse, sous 
le soleil !
Nos pompiers se sont joints à nous pour le 
plus grand bonheur des enfants mais aussi des  
parents. Ils sont déjà partants pour l’année 
prochaine avec de nouvelles idées.
L’équipe enseignante était présente également, ce qui a ravi 
nos enfants.
Nous réfléchissons déjà à de nouvelles animations pour la 

prochaine année. Nous avons encore et toujours 
besoin de votre aide et de votre participation.

Notre bureau est modifié pour 2018-2019 :
Présidente : Clarisse Vanhoucke 
Trésorière : Stéphanie Cervi 
Vice-trésorière : Aurélie Guimpier 
Secrétaire : Violaine Poussin

Nous vous présenterons prochainement notre nouveau calen-
drier des manifestations.
Venez nous rejoindre.

16

Saint-Georges
sur-CherL’E

ch
o N°55 - Septembre 2018

USEP Ecole du Gai Savoir
Nos rencontres sportives :
Le mardi 19 novembre a eu lieu le cross du secteur de la Vallée 
du Cher pour les usépiens de 5 à 11 ans. Le cross départemen-
tal pour les poussins et les benjamins a eu lieu le mercredi 
13 décembre.
Pour poursuivre l’année sportive, deux rencontres « activités 
gymniques » ont été proposées aux plus jeunes qui s’en sont 
donné à cœur joie sur les tapis et les trampolines à Angé (le 
15 novembre et le 7 février).
Les mercredis 20 décembre et 17 janvier, les usépiens de 
G.S, CP, CE1 se sont réunis à Saint Aignan pour participer à 
une rencontre multisports d’intérieur et jeux athlétiques. Nous 
avons organisé sur Saint-Georges une rencontre de kin ball, de 
parachute et de crosse québécoise, le mercredi 28 mars. Une 
cinquantaine d’enfants y ont pour certains découvert ces trois 
activités avec une grande satisfaction. Nos usépiens ont terminé 
leur année sportive le mercredi 20 juin, par une rencontre de 
jeux aquatiques à la piscine à Faverolles-sur-Cher.

A la fin de l’année scolaire, les classes de CE2 et de CM1 ont 
participé au projet de l’Etoile Cyclo du 28 mai au 1er juin. 51 
élèves ont parcouru 170 km sur les routes du Loir-et-Cher, soit 
14 heures de vélo sur 5 jours. Le premier jour, les enfants ont pu 
découvrir la Loire en faisant une promenade en toue (embarcation 
fluviale) puis en découvrant la faune et la flore avec un interve-
nant nature sur le site de l’Ile de la folie à Chaumont-sur-Loire.
Le mardi 29, les élèves avaient choisi de découvrir le Musée des 
vieux outils ; ils ont pu les découvrir grâce à des ateliers mis en 
place par les bénévoles du Musée. Ils ont été remerciés pour 

leur politesse et leur curiosité. La journée 
s’est poursuivie dans les rues du Blois à 
travers un rallye-photo. Le lendemain, nous 
avons visité le château de Chambord, puis 
participé un onomatospectacle devant 1300 
personnes (43 écoles dont 6 hors départe-
ment) qui étaient rassemblées sur ce site 
national. En fin de journée, nous avons visité 
la chocolaterie de Bracieux.
Jeudi 31, nous sommes allés visiter un élevage de faisans et de 
perdrix à Soings-en-Sologne et déguster des fraises. Vendredi 
1er juin notre dernière visite s’est déroulée à la biscuiterie de 
Contres. Nous sommes rentrés réjouis de cette très belle aven-
ture, sportive, culturelle et humaine. De plus, nous avons évité 
les orages et les gouttes d’eau ! Nous remercions les parents, 
artisans sur la commune, car certains d’entre eux ont fait des 
dons pour que le coût du projet assumé par les familles soit 
réduit. Nous remercions, très particulièrement notre épicier 
Dédé, pour son don très généreux des goûter pour les enfants 
lors des entraînements, mais aussi pour la semaine de L’Etoile 
Cyclo. Ce grand projet est riche au niveau pédagogique, mais 
aussi au niveau humain. Un grand MERCI aux parents qui ont 
pris de leur temps pour que nous puissions le mener à terme. 
Nous tenons aussi à remercier la Mairie de nous avoir alloué une 
subvention. Pour que cette association sportive puisse continuer, 
les mercredis, pour l’année scolaire 2018/2019, nous comptons 
sur votre présence lors de l’Assemblée Générale qui aura lieu 
le lundi 1er octobre 2018 à 17h30 à l’école. 

Kin ball

Le bureau

Étoile cyclo



L’alerte  
Une saison de gym-
nastique qui s’achève 
dans la bonne 
humeur !
Après avoir fini premier 
en championnat régio-
nal et premier en zone, 
on s’est qualifié au top 7 pour les championnats de France qui 
s’est déroulé le 12 mai à la Roche sur Yon et nous avons fini 
quatrième sur 24 meilleures équipes nationales, belle réussite.
Le samedi 23 avril a eu lieu à la salle des fêtes un magnifique 
gala de danse New Girly, organisé par Aurélie Pires Areias, 
professeur diplômé d’état. Les enfants et ados nous ont offert 
un très beau spectacle le samedi 7 juillet pour le bonheur de 
leurs parents. Que de progrès en une année, pour tous, aussi 
bien en loisirs qu’en compétitions avec de très bons résultats.

Suite à une forte demande, en plus du lundi et mercredi, nous 
ajouterons pour la rentrée de septembre un cours de fitness 
le Jeudi de 20h15 à 21h15.
Pour palier à l’indisponibilité du hall sportif durant 
les travaux de rénovation, les activités de notre club 
seront transférées dans un local situé dans la Zone 
Artisanale des Raimbaudières. Nous pouvons donc 
proposer à tous une saison 2018/2019 malgré les 
travaux.

Pour toute information, contact :
Alain Riché Tél. 06 80 21 75 97.
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USSG
Belle fin de saison à l’Union Sportive de Saint-Georges !
Les Jeunes de l’USSG ont terminé la saison en beauté !
Les U13 sont champions de la catégorie D1 et obtiennent un oscar 
et les U15 finissent 2ème de leur tableau en D1. Bons résultats pour 
les équipes du football d’animation.
Agenda bien rempli en ce mois de juin : rassemblement dépar-
temental à Mer pour les U7 et U9, tournoi pour les U11 et tournoi 
de La Rochelle pour les U15, sans oublier l’équipe féminine avec 
qui il faudra compter lors de la prochaine saison !
Milieu de tableau pour les seniors de la 3ème division et troisième 
position pour la 4ème division.

Le tournoi du 16 juin a rassemblé de nombreuses équipes dans 
un esprit festif.

Tous ces points ont été évoqués à l’Assemblée Générale du club, 
vendredi 15 juin, en présence de Monsieur le Maire qui a présenté 
le projet des installations sportives et s’est réjoui de la belle fin de 
saison des 200 licenciés de l’USSG.

Si vous souhaitez rejoindre l’USSG, prenez contact avec 
Alexandre au 06 99 79 04 45.

Équipe féminine

Équipe U7 - U9 - 2018



Tennis Club
En ce début de saison, nous vous donnons deux rendez-vous 
très importants :
Le samedi 8 septembre à partir de 14h00 au Forum des 
Associations, cela permettra d’échanger avec vous concernant 
les créneaux des cours au vu des travaux du gymnase.
Le samedi 29 septembre, notre soirée incontournable, à partir 
de 19h30 à la salle des fêtes, nous comptons sur vous pour venir 
nombreux. Nos équipes se sont maintenues cet été, avec une 
belle 2ème place pour la 1 en pré-départemental.
L’animation à l’école du Gai Savoir a permis aux élèves d’Arnaud 
de découvrir notre sport au côté de notre animateur Frédéric.
Bravo à Jean-Julien qui a remporté le tournoi interne en simple, 
ainsi qu’à Renaud et Alain pour celui du double.
Si vous voulez nous rejoindre pour partager d’agréables moments 
sportifs, ou juste pour faire un essai, n’hésitez surtout pas.
Nous recherchons des volontaires pour intégrer le Bureau (joueurs 
ou parents).

Contacts :
Alain Borie (président) : 06 73 75 63 88 ou 02 54 32 95 54
Antoine Piron (vice-président); 06 83 44 91 50

Club de tir
En conformité avec les décisions prises par les membres du 
Bureau de notre association, des travaux de modifications ont 
été entrepris avec la participation effective de nos adhérents.
De nouveaux shelters neufs, entreposés sur le parking du stand, 
ont pris place, en continu sur la surface nivelée. Ils seront 
conditionnés, à l’intérieur, pour les armes de poing à 25 mètres 
pour les calibres usuels et 50 mètres pour ceux plus importants, 
isolant les impacts de la proximité de la nationale et assurant 
bien évidemment la sécurité totale de toutes les prestations 
(protection des tirs, Fun-shoots plus fréquents, tirs fichants).
Les représentants de la Gendarmerie ont utilisé nos installations 
de manière ponctuelle et sont satisfaits des procédures 
individuelles et collectives mises en place.

Notre prochain objectif pour 2019, c’est la mise en conformité 
des travaux afin qu’ils soient validés par la Fédération Française 
de Tir. Notre président a suggéré de mettre en place, dans un 
futur proche, des installations de tir sportif de vitesse avec la 
nomination de formateurs, au sein de notre club, afin d’assurer 
la complémentarité souhaitée par notre Exécutif, et permettant 
de répondre aux souhaits exprimés par nos jeunes licenciés.
Le président de notre club ne cesse de recevoir des demandes 
d’adhésion car l’évolution du Club de tir de Saint-Georges-sur-
Cher représente une exception au sein des différents clubs et, 
toute modestie mise à part, de nombreux adhérents des clubs 
du Loir-et-Cher sont attirés en notre sein.
La composition de nos adhérents est de 175 membres de 
premier club et de 11 membres deuxième club (membres  
affectés en premier lieu dans un autre club, et présents chez 
nous en deuxième club).
Contact Fabien Bataille - ger.asso.tir@orange.fr
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Le 29 Juin se tenait l’Assemblée Générale des 
Dragons Handball. Eva Mellot est réélue présidente 
du club, le bureau reste également inchangé. Nous 
sommes heureux d’accueillir des « parents référents » désireux 
d’accompagner les équipes des plus jeunes l’an prochain.

Le bilan de l’année est très positif tant pour les plus jeunes 
que pour les adultes. Les effectifs ont permis de faire quatre 
groupes : le baby hand (4/6 ans), les - de 10/- de 8, les moins de 
12 en entente avec St Aignan, et l’équipe loisir (mixte adultes). 
Nous voulons remercier Olivier et Manu pour leur engagement 
auprès des enfants toute cette année. Ils ont su faire naître des 
passions. Nous leur souhaitons bon vent et une belle continuation 
dans leurs futurs projets. 
Notre club est toujours à la recherche de joueurs, de bénévoles 
et d’entraîneurs, de tous âges et de tous niveaux. La convivialité 
est le maître mot des Dragons. Désormais nous jouons également 
au gymnase communautaire de Montrichard. Les entraînements 
se dérouleront les mardis à partir de 19h30 pour les loisirs, et 
les jeudis de 17h30 à 19h00 pour les plus jeunes.
Nous vous donnons rendez-vous aux Forums des Associations 
à St-Georges-sur-Cher et à Montrichard. Venez également, aux 
heures d’entraînement, dès la rentrée, pour des essais ! Nous 
serons heureux de vous accueillir et de vous faire découvrir 
notre passion qui est le handball.

Plus de renseignements au 06 73 88 32 98

Hand Ball les Dragons 



Ping- Pong Club
Résultats 2ème phase :
(Du 1er Janvier au 30 Juin 2018) 
- 1ère équipe : 1ère de R3 (montée en R2)
- 2ème équipe : 3ème de D1 (maintien en D1)
- 3ème équipe : 3ème de D3 (maintien en D3)

La deuxième phase de la saison 2017/2018 s’est achevée pour 
le championnat fin juin. L’équipe numéro 1 termine  première 
de sa poule et accède en Régionale 2, c’est une première 
pour l’histoire du club. A noter que les quatre joueurs qui ont 
réalisé cette performance ont tous été formés au Club. Encore 
félicitations à Victoria, Mattéo, Thomas et Alexandre.
La seconde équipe, a assuré son maintien en D1 en finissant 
3ème, et enfin la dernière équipe a également brillamment 
terminé à une troisième place.
Cette année, a été plus compliquée pour l’entraînement des 
jeunes en loisirs, deux bénévoles, qui les années précédentes 
assuraient ces entraînements,  n’ont pu être présents cette 
année. Ainsi seul l’encadrement à pu être effectué et c’est 
pour cette raison que nous avions baissé le prix des licences.
Des travaux vont être entrepris dans le hall sportif par la Mairie, 
nous nous en réjouissons. Nous aurons un local mieux adapté 
à la pratique de notre sport. Malheureusement cela implique 
l’indisponibilité de la salle pendant quelques mois. Aussi à la 

rentrée, nous n’assurerons pas le créneau du vendredi soir pour 
les jeunes. Seuls les adultes (compétition et hors compétition) 
pourront s’entraîner. Nous leur communiquerons les lieux et 
horaires ou ils pourront jouer.  
Nous profitons de cet encart pour remercier à nouveau la 
Mairie pour sa subvention et le prêt des installations ainsi que 
tous nos partenaires financiers qui par leur contribution nous 
aident à faire vivre notre club. Ainsi, fin juin nous avions réuni 
bon nombre d’entre eux pour un apéritif dînatoire.
Bonne rentrée sportive à tous !

Contacts
Jean Michel Janssens
Tél : 02 54 32 66 27 - Port : 06 71 10 01 71
Gilles Pellé 
Tél : 02 54 32 02 85 - Port : 06 41 92 06 94
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Judo Club

« Je ne me voyais pas ceinture jaune et 
je suis devenue ceinture noire »

Lydie est un petit bout de femme aux 
yeux clairs et à la chevelure blonde 
qui vous explique calmement qu’elle 
n’est pas exceptionnelle, que tout le 
monde peut un jour commencer le 
Jujitsu, la quarantaine passée, juste 
pour « apprendre à se défendre » et se 
retrouver neuf ans plus tard, ceinture 
noire. 

Lydie a 42 ans quand elle décide de s’inscrire avec son fils de 
13 ans, Julien, au Club de Judo de St-Georges. Elle arrive sur 
cette première année sans objectif particulier. Elle répète : « Je ne 
me voyais pas ceinture jaune... ». De surcroît, elle n’a jamais fait 
de sport ! Elle veut juste apprendre à se défendre, c’est son seul 
but, parer les coups, éventuellement en donner mais surtout les 
éviter. Vu sa taille et sa carrure, elle reste humble. « J’ai fait ça 
tranquillement », affirme-t-elle, « j’ai juste eu envie ».
Mais Lydie se prend au jeu. Le code moral du judo fait écho à ses 
propres valeurs : politesse, modestie, courage, respect, sincérité, 
contrôle de soi, honneur, amitié. Son fils Julien la motive. La 1ère année, 
elle présente cette ceinture jaune à laquelle elle ne croyait pas. Et 
l’obtient. Elle est fière d’elle, elle a envie de continuer et toujours 
avec son fils qui lui sert de partenaire, elle passe chaque année 

une ceinture : orange, vert, bleu, marron. 
Lydie avoue avec modestie : « Je n’y croyais 
pas et à chaque fois, ça passait ». A force 
de travail et tout simplement d’envie.  Alors pourquoi s’arrêter ? 
« Les conseils et les encouragements des autres ceintures noires 
m’ont beaucoup aidée ». La solidarité des plus gradés lui permet 
de préparer pendant 4 ans son programme et le 27 mai 2018, elle 
atteint l’objectif qu’elle n’aurait même jamais imaginé se fixer : 
ceinture noire de Judo-Jujitsu ! « C’est une super victoire sur soi-
même, une satisfaction inouïe ! ». Et Julien ? Il n’a pas pu suivre les 
traces de sa maman mais il est évidemment extrêmement fier de 
son parcours ! Et maintenant Lydie ? : « J’ai envie de continuer, j’ai 
encore plein de choses à apprendre ; je veux me perfectionner, être 
une bonne ceinture noire et bien sûr, dans le respect des valeurs 
du judo, aider les autres à progresser à leur tour ».

Comme Lydie, venez découvrir le judo et le jujitsu. Ou commencez 
par un cours de self ? C’est nouveau cette année ! Une fois par 
mois, le club proposera un stage de self défense ouvert à tous – 
licenciés ou non ! Coût : 5€ pour les adhérents et 10€ pour les 
non adhérents.

Pour plus d’informations :
http://wwwjudoclubstgeorgesvaldecher.fr/
Et tout notre agenda sur notre page Facebook !
N’hésitez plus : essayez !

 



Vie Municipale

8 septembre
Forum des Associations
16 septembre
Repas de l’Age d’or
20 septembre
Réunion Axa Santé
21 septembre
Réunion gendarmerie
29 septembre
Soirée dansante Tennis Club
30 septembre
Randonnée d’automne
Comité d’animation
6 octobre
Concert de la Musique de l’Armée 
de l’air
7 octobre
Repas dansant
des Donneurs de sang
13 octobre

Bal Trad des Ateliers de Musique
16 octobre
Réunion PLUi
20 octobre
Repas des Anciens
26 octobre
Belote de l’Age d’Or
27 octobre
Soirée dansante le Sourire d’Alexis
3 novembre
Miss Touraine
11 novembre
Commémoration centenaire 14-18 
23, 24 et 25 novembre
Théâtre Le Souffleur Endormi
1 décembre 
Sainte Barbe des pompiers
9  décembre
 Marché de Noël 

Dates à retenir

État civil

Les Naissances
26 mai 2018 : Matthias BESSONNIER

29 mai 2018 : Mia GANDON

31 mai 2018 : Adam THIMON ANCTIL

7 juin 2018 : Manoa PINON

24 juin 2018 : Maël BOURGEOIS

23 juin 2018 : Soraya RENARD 

COUSSAUTIEN

15 juillet 2018 : Lizéa PICAUT

Les mariages
28 avril 2018 :

LUQUE José et DEVEZE Catherine

7 juillet 2018 :

HODIMONT Rudy et DELEPINE Laura

21 juillet 2018 :

BEZIER Kévin et THIBAUD Emmanuelle

28 juillet 2018 :

LEGRAVEREND Romuald et LOMBARD Claire

Les Décès
01/04/2018 : 

Reine CARRE née MARCHANDISE

22/04/2018 : Richard CHARDON

23/04/2018 : Henri VERRIER

26/05/2018 : Paul DELIGEON

26/05/2018 :

Mariette MOREAU née JAMET

16/06/2018 :

Paulette JOUBERT née DUVAL

08/07/2018 : Anna SENE née LE BUHAN

11/08/2018 : Roger ROGUET

14/08/2018 :

Antoinette BRUNET née CHEVREL

Infos paroissiales
Inscription des enfants au catéchisme 
le mercredi 5 septembre aux salles de 
Nanteuil à Montrichard de14h00 à 18h00.
Pour tous renseignements s’adresser à : 
G. PETIT Tél : 02 54 32 14 99

Pour connaître les horaires des 
prochaines messes à Saint-Georges, 
consultez le site :
www.lavieenabondance.netPharmacie de 

garde Resogardes
Pour connaître la pharmacie de garde 
la plus proche :
appelez le 3237 (24h/24)
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Rappel aux associations et acteurs de 
la vie communale

Le prochain Bulletin paraîtra en janvier 2019. Si vous souhaitez proposer une 
information concernant vos activités, merci de nous communiquer votre texte 
(1/3 de page maximum) sous format Word avec une photo maximum (résolution 
supérieure à 1 mo), avant le 1er novembre 2018 à l’adresse :
mairie.st.georges41@wanadoo.fr

Pour suivre l’actualité de votre commune, connectez vous  sur le site 
www.saintgeorgessurcher.net

L’Association France Alzheimer 41, 
Antenne de Montrichard
Accueille les malades tous les lundis après-midi de 14h à 17h
EPHAD de Montrichard, 14 Rue des bois.
Atelier mémoire, jeux, goûters, spectacles, sorties.
Ces permanences sont animées par des bénévoles formés à la maladie. 
Nous recevons les familles sur rendez-vous. Une formation des aidants, gratuite, 
a lieu deux fois par an.
Pour tous renseignements : Tél. 07 69 56 07 95


